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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 1616

Texte de la question

M Eric Raoult attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur la situation des enseignants de l'enseignement libre. En effet, les dispositions legislatives ont repis le
contenu de la loi Guermeur en ce qui concerne l'instauration de l'egalisation des situations avec l'enseignement
public dans le respect de leurs specifites. Le Gouvernement precedent avait engage des efforts reels pour
ameliorer les carrieres et la situation de certaines categories d'enseignants. Mais des mesures importantes
restent a engager pour plusieurs categories d'enseignants de l'ensignement libre : comme les enseignants en
education physique et sportive, les auxiliaires, les directeurs d'ecoles D'autre part, il convient egalement
d'engager un effort particulier en vue d'accorder aux ecoles libres des credits complementaires pour la formation
continue. Enfin, il conviendrait de pallier le fait que les instituteurs en formation de l'enseignement prive ne sont
pas retribues, contrairement a ceux de l'enseignement public. Il lui demande donc sur ces differents points les
mesures qu'il compte prendre en vue de permettre une veritable egalisatio des situations.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement est attache a ce que les dispositions qui instituent un principe de parite entre les
maitres des etablissements d'enseignement prives sous contrat et les maitres de l'enseignement public soient
respectees. Les credits nouveaux consacres a l'amelioration de la carriere des maitres passeront de 34,55 MF
en 1988 a 38,50 MF en 1989 et les credits relatifs au developpement des actions de formation des personnels
seront accrus de 19 MF soit pres de 10 p 100. De plus des mesures reglementaires ont ete prises pour favoriser
l'acces des maitres enseignant l'education physique et sportive a l'echelle de remuneration des adjoints
d'enseignement charges d'enseignement. Par ailleurs, la loi du 31 decembre 1959 sur les rapports entre l'Etat et
les etablissements d'enseignement prives impose a l'Etat la seule prise en charge directe de la remuneration
des enseignants, ce qui exclut la prise en charge de la remuneration des directeurs d'ecole et des eleves des
centres de formation pedagogique prives. Toutefois le Conseil d'Etat a ete consulte pour savoir si la loi
permettait la remuneration directe, par l'Etat, des directeurs d'ecole. La Haute Assemblee n'a pas a ce jour
rendu son avis.
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